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Exemple de questionnaire : informations pour l'impôt à la 
source 
 

Veuillez répondre aux questions suivantes et retourner le questionnaire signé au service RH. Les 
informations seront utilisées pour calculer le nouvel impôt à la source à partir du 1er janvier 2021.  

Informations personnelles 
  
Numéro personnel  

Nom   

Prénom  

Numéro d'assurance sociale  

Adresse valable dès  

Rue  

Complément  

Code postal & ville  

 
L'état au dernier jour du mois est pertinent pour les informations suivantes. 

Informations valables à partir du : 
(mois / année)  

Nationalité  

Genre d'autorisation  

État civil 

 célibataire 

 divorcé(e) 

 veuf(ve) 

 marié(e) 

 partenariat enregistré 

 partenariat dissous 

 séparé(e) 

État civil valable à partir du  
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Vivez-vous en concubinage ? 
Ces informations sont nécessaires 
pour déterminer le barème IS si vous 
êtes célibataire, divorcé(e) ou veuf(ve) 
et que vous avez des enfants donnant 
droit à une déduction 

 Oui 

 
 
 

 Non 

 
 
 

Êtes-vous un parent isolé ?  Oui  Non 

Bénéficiez-vous d'une rente ?  Oui  Non 

Religion 
La religion est requise dans certains 
cantons pour déterminer le barème IS. 

 Église évangélique réformée 

 Église catholique romaine 

 Église catholique chrétienne 

 Communauté israélite 

 Aucune / Autre 

 

Famille monoparentale 

 

Ces informations concernent les personnes seules vivant avec des enfants ou des personnes 
à charge dans leur propre ménage et assumant l'essentiel de leur entretien (familles 
monoparentales) 

Vivez-vous en ménage commun 
avec des enfants donnant droit à 
une déduction (garde exclusive) ? 

 Oui  Non 

Vivez-vous en ménage commun 
avec un(e) concubin(e) ?  Oui  Non 

Vivez-vous en ménage commun 
avec des enfants donnant droit à 
une déduction et avec votre 
concubin(e) ? 

 Oui  Non 

Avez-vous la garde exclusive des 
enfants vivant dans le même 
ménage ?  

 Oui  Non 

Avez-vous la garde conjointe des 
enfants vivant dans le même 
ménage et votre revenu brut est-il 
supérieur à celui du 2ème parent ? 

 Oui  Non 

Vivez-vous en ménage commun 
avec un enfant majeur et votre 
revenu brut est-il supérieur à celui 
du 2ème parent ? 

 Oui  Non 
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Informations sur le partenaire 

 

Veuillez répondre aux questions suivantes uniquement si vous êtes marié ou vivez dans un 
partenariat enregistré. 

Nom   

Prénom  

Date de naissance  

Numéro d'assurance sociale 
(facultatif)  

Adresse 
À indiquer uniquement si elle diffère de 
votre adresse. 
 

 

Nationalité(s)  

Genre d'autorisation  

Votre partenaire perçoit-il une 
rente ?  Oui  Non 

Votre partenaire exerce-t-il une 
activité lucrative ?  Oui  Non 

Si oui:   

Genre d'occupation de votre 
partenaire ?  Activité principale  Activité accessoire 

Lieu de travail  

Date de début de l'activité 
professionnelle ou du droit aux 
revenus acquis en compensation 
(ou date d'entrée) 

 

Date de fin de l'activité 
professionnelle ou du droit aux 
revenus acquis en compensation 
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Enfants 

 

Si vous avez des enfants à charge mais ne recevez pas d'allocations, vous pouvez les 
mentionner ci-dessous. Ces informations permettront de confirmer que ces enfants donnent 
droit à une déduction.  

 

Exemple:  Votre partenaire avec une activité lucrative perçoit les allocations pour enfants. 
Dans ce cas, vous devez communiquer les informations relatives aux enfants à 
l'administration fiscale chargée de l'impôt à la source pour déterminer le barème 
à appliquer.  
 

 Enfant 1 Enfant 2 Enfant 3 Enfant 4 

Nom     

Prénom     

Date de naissance     

Sexe     

Nationalité     

Numéro AS     

Début du droit à la 
déduction pour 
enfant 

    

Fin du droit à la 
déduction pour 
enfant (facultatif) 

    

 

Informations sur les frontaliers 

 

Veuillez répondre aux questions suivantes uniquement si vous n'êtes pas domicilié en 
Suisse.  

Genre de séjour en Suisse  Retour quotidien au 
domicile 

 Retour hebdomadaire au 
domicile 

Avec un retour hebdomadaire au 
domicile: adresse du domicile en 
Suisse 
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Autres activités lucratives  

 
Veuillez répondre aux questions suivantes si vous exercez plusieurs activités lucratives. 

Exercez-vous une autre activité 
lucrative ? 
En Suisse et/ou à l'étranger 

 Oui 
 

 Non 
 

Si oui:   

Quel est votre taux d'occupation ?   Mon taux d'occupation ne 
peut pas être déterminé 

Quel est votre salaire mensuel brut 
pour cette autre activité lucrative ?  

Description du poste/fonction 
(facultatif)  

Nom et adresse de l'employeur 
(facultatif)  

 
 
 
Revenus acquis en compensation 

 

Les revenus acquis en compensation doivent être indiqués pour déterminer le taux 
d'imposition à appliquer. Il s'agit notamment des indemnités journalières (AI, AA, AC, AM, 
etc.), des indemnités reçues de l'assurance responsabilité civile d'un tiers, des rentes 
d'invalidité partielles (AI, AA, prévoyance professionnelle, etc.) et des prestations en capital 
versées en lieu et place de ces rentes ou indemnités. 

Recevez-vous un revenu acquis 
en compensation ? 
En Suisse et/ou à l'étranger 

 Oui 
 

 Non 
 

Si oui:   

Montant par mois ?  

 
 
Veuillez signer le document ici : 
Je confirme par la présente avoir rempli correctement le questionnaire. 
 
Lieu et date  Signature de l'employé(e) 
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 Information générale  
 

Les employés assujettis à l'impôt à la source sont tenus de fournir au débiteur de la prestation 
imposable toutes les informations pertinentes pour la perception de la retenue à la source. Ils doivent 
faire tout leur possible pour permettre une évaluation complète et correcte et, si l'autorité fiscale 
compétente le leur demande, fournir des informations ou présenter des pièces justificatives oralement 
ou par écrit (cf. art. 136 LIFD et art. 5 al. 3 OIS). 

La base de l'impôt à la source sur les revenus du travail a été nouvellement réglementée par la loi 
fédérale du 16 décembre 2016. Les nouvelles dispositions entreront en vigueur le 1er janvier 2021. Les 
employés doivent fournir des informations complémentaires pour un calcul correct de l'impôt à la 
source. L'employé(e) à temps partiel doit indiquer à son ou ses employeurs s'il (elle) exerce une ou 
plusieurs autres activités lucratives ou s'il (elle) perçoit des revenus acquis en compensation.  

Si l'employé(e) ne communique ni son taux d'occupation ni le salaire gagné dans le cadre de son autre 
activité lucrative, chaque rapport de travail sera converti en une charge de travail de 100 % pour établir 
le revenu déterminant pour le taux.  

Tout changement concernant l'impôt à la source, par exemple le début d'une nouvelle activité lucrative 
(emploi personnel et emploi du partenaire) doit être immédiatement signalé au service du personnel.  
 
 

 
 
 

 
 


